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Appendice 1 RAPPORT DANS OPSYS  

Une intervention primaire (projet/programme) est un ensemble cohérent d’activités et de résultats structurés dans 

un cadre logique visant à apporter un changement ou un progrès en matière de développement. La détermination du 

niveau de l’intervention primaire permettra: 

 

d’articuler les actions ou les contrats en fonction d’une chaîne des résultats attendus et de leur permettre ainsi 

d’assurer un suivi et un compte rendu efficaces des performances;  

de différencier ces actions ou contrats de ceux qui ne produisent pas de résultats en matière de développement 

directement mesurables, définis comme des entités de soutien (c’est-à-dire des audits, des évaluations);  

de disposer d’une cartographie complète et exhaustive de toutes les actions et de tous les contrats porteurs de 

résultats. 

 

Les interventions primaires sont indiquées lors de la conception de chaque action par le service responsable 

(délégation ou unité opérationnelle du siège).  

Le niveau de l’intervention primaire choisi peut être modifié (directement dans OPSYS) et la modification ne 

constitue pas une modification du document d’action.  

 

Le niveau d’intervention pour la présente action est indiqué comme (cochez l’une des quatre options suivantes); 

Niveau Action (appui budgétaire, financement mixte) 

☒ Action individuelle Action présente: tous les contrats pour cette action 

Niveau Groupe d’actions (cas complémentaires, différentes phases d’un même programme) 

☐ Groupe d’actions Références des actions (CRIS#/OPSYS#): 

<Action présente> 

<Autre(s) action(s)> 

Niveau Contrat 

☐ Contrat individuel 1 <engagement juridique individuel prévu (ou contrat)> 

☐ Contrat individuel 2 <engagement juridique individuel prévu (ou contrat)> 

 (…)  

Niveau Groupe de contrats (série de devis-programmes, cas où une action comprend par exemple 

quatre contrats et où deux d’entre eux, un contrat d’assistance technique et une convention de 

contribution, visent les mêmes objectifs et se complètent) 

☐ Groupe de 

contrats 1 

<engagement juridique individuel prévu (ou contrat) 1>  

<engagement juridique individuel prévu (ou contrat) 2>  

<engagement juridique individuel prévu (ou contrat) #> 


